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RETRAITE : LA RÉFORME CHOC


L’âge, la durée, le niveau des pensions et le rapprochement des règles entre public et privé sont les points clefs du projet du gouvernement. Son credo est également on équilibre et on comble.


LE RELEVEMENT DE L’AGE DE LA RETRAITE


Les principes généraux


L’âge légal de liquidation des droits à la retraite, à savoir le moment où le fonctionnaire peut percevoir sa pension, actuellement fixé à 60 ans, sera progressivement relevé à 62 ans. Avant cet âge, il ne sera plus possible de toucher une pension de retraite. L’âge augmentera selon l’année de naissance au rythme de 4 mois par an. Cette évolution est résumée dans le tableau suivant :

	Date de naissance
	Age légal de départ

	Avant juillet 1951
	60 ans

	A partir du 1er juillet 1951
	60 ans et 4 mois

	A partir du 1er janvier 1952
	60 ans et 8 mois

	A partir du 1er janvier 1953
	61 ans

	A partir du 1er janvier 1954
	61 ans et 4 mois

	A partir du 1er janvier 1955
	61 ans et 8 mois

	A partir du 1er janvier 1956
	62 ans

	Après 1956
	62 ans pour tous



L’âge figurant ci-dessus est un âge d’ouverture des droits. Il est possible de prendre sa retraite à cet âge même si l’on n’a pas tous les trimestres. Dans ce cas, la personne subit une réduction du montant de sa pension (« décote »). Afin d’annuler sa décote, il est possible, soit de poursuivre son activité pour avoir une carrière complète, soit de différer la liquidation de sa pension, sans nécessairement poursuivre une activité professionnelle jusqu’à l’âge d’annulation de la décote, fixée aujourd’hui à 65 ans. Cet âge passera à 67 ans en 2023.


Les femmes risquent d’être pénalisées par le relèvement à 67 ans de cette deuxième borne d’âge que constitue la décote. Aujourd’hui, les femmes et plus généralement les assurés qui ont eu des carrières incomplètes, sont proportionnellement plus concernés par cette seconde borne. Ceux qui n’ont pas la durée de cotisation requise devront attendre d’avoir 65 ans (et bientôt 67 ans) pour partir avec une pension sans décote.


A noter que le gouvernement a examiné la piste d’un « âge pivot », qui aurait permis de maintenir le droit au départ à 60 ans avec une forte décote, avant de l’abandonner.


Situation des fonctionnaires

Les âges d’ouverture des droits à retraite pour l’ensemble des fonctionnaires évolueront selon les mêmes modalités que pour les salariés de droit privé.


Pour les fonctionnaires en catégorie « active », à savoir ceux dont l’âge d’ouverture des droits est inférieur à 60 ans, cet âge sera décalé de 2 ans dans les mêmes conditions que dans le secteur privé. Les fonctionnaires qui peuvent aujourd’hui partir à 50 ans pourront partir, en 2018, à 52 ans. Ceux qui peuvent aujourd’hui quitter la Fonction publique à 55 ans partiront à 57 ans, etc… L’âge d’annulation de la décote sera également décalé de 5 ans. Cette mesure concerne 900 000 fonctionnaires.


Le tableau suivant retrace l’âge d’ouverture de leurs droits :

	Fonctionnaires hors catégories actives
	60 ans → 62 ans

	Police nationale
	50 ans → 52 ans

	Administration pénitentiaire
	50 ans → 52 ans

	Contrôleurs aériens
	50 ans → 52 ans

	Police municipale
	55 ans → 57 ans

	Pompiers
	55 ans → 57 ans

	Douaniers
	55 ans → 57 ans

	Infirmières catégorie A
	60 ans → Maintenu

	Infirmières catégorie B
	55 ans → 57 ans

	Infirmières diplômées (à partir de 2012)
	60 ans → 62 ans



 A remarquer que l’augmentation de l’âge d’ouverture des droits des catégories actives ne connaîtra qu’une seule exception, pour les infirmières, en raison de la création récente de nouveaux corps de catégories A en catégorie sédentaire dans le cadre de la reconnaissance universitaire des formations paramédicales.


Enfin, un temps envisagée, la réforme des catégories actives a été écartée par le gouvernement.


SITUATION DES TOF


Le corps des TOF est classé dans la catégorie sédentaire. .Cependant, toute personne ayant plus de 15 ans dans un corps d’actif (anciens ATF, CDF, CDFP, par exemple) et reclassé dans ce corps, peut faire valoir à titre individuel ses droits pour que le calcul s’effectue à 55 ans.


Or, une loi de 2008 a aménagé ce dispositif en précisant que toute personne appartenant à un corps d’actif dont la limite d’âge est fixée à moins de 60 ans (cas des anciens ATF, CDF, CDFP), pourra s’il le souhaite et si son état de santé le permet, continuer après 60 ans. Cette disposition permet à ces personnels non concernés par la surcote, de pouvoir y prétendre.


Le problème est que la limite d’âge du corps des TOF est de 65 ans et donc les dispositions de la loi de 2008 ne s’appliquent pas (pas de surcote pour les anciens AT, CDF, CDFP promus TOF). Ces derniers deviennent sédentaires à 60 ans, leur pension est alors calculée… le jour de ses 60 ans, et de ce fait sera moins favorable.


En effet, tout personnel qui souhaite partir à la retraite en bénéficiant des dispositions d’actif, doit impérativement partir avant 60 ans. De plus on s’aperçoit que les nouvelles dispositions s’appliquent à tout fonctionnaire dont l’âge de calcul des droits s’ouvre à 55 ans (actifs) même si l’âge limite de départ à la retraite est de 65 ans. Deux cas de figure se présentent donc :


Tous les TOF nés avant 1956 et ayant plus de 15 ans de service ne sont pas touchés par les nouvelles dispositions (relèvement de l'âge légal, décote...) ;


ou


Les TOF nés avant 1956 ayant plus de 15 ans de service actif ne seront pas touchés s’ils partent avant 60 ans, sinon seuls ceux nés avant 1950 ne seront pas concernés.


S’agissant uniquement des personnels de l’Office National des Forêts, la Direction Générale doit vite apporter des réponses.

L’ALLONGEMENT DE LA DURÉE DE COTISATION


Cette réforme concerne essentiellement l’âge légal de la retraite. Toutefois, elle prévoit également un allongement de la durée de cotisation sur la base de la loi FILLON de 2003. La durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d’une pension sans décote va passer à 41 ans en 2012, 41 ans et un trimestre en 2013 et 41 ans et deux trimestres en 2020.


LE RAPPROCHEMENT PUBLIC/PRIVÉ

Selon ses termes, en plus des mesures relatives à l’âge, le gouvernement s’est engagé à rapprocher les règles en vigueur dans le public et le privé. Le nouveau pas vers « l’harmonisation » des pensions des fonctionnaires avec les retraites du secteur privé s’appuiera sur trois mesures.


L’augmentation du taux de cotisation salariale

Après avoir agité le chiffon rouge d’une refonte du mode de calcul des pensions, basé sur les six derniers mois de salaire, le gouvernement a préféré jouer sur le levier de la cotisation salariale.


Le taux de cotisation salariale des fonctionnaires, actuellement fixé à 7,85 %, va être aligné sur celui du secteur privé (10,55 %, d’ici 2020). La hausse sera linéaire, de 0.27 point par an, à compter de 2011. Le taux de cotisation atteindra alors 8.12 %, puis 8.39 % en 2012, 9,47 % en 2016 et enfin 10.55 % en 2020. L’assiette de cotisation, basée sur le traitement indiciaire, reste inchangée. Cet alignement représentera pour les personnels et selon le ministère, une hausse de cotisation de 6 euros par mois chaque année (4 euros pour les agents de catégorie C, 5 euros pour les B et 7 euros pour les A).


Selon le gouvernement, les dispositifs naturels de progression des rémunérations (ancienneté, notamment) suffiront à compenser l’effort demandé aux fonctionnaires. Or, il n’exclut pas… un gel du point d’indice.


La suppression des départs anticipés pour les fonctionnaires mères de trois enfants ayant 15 ans de services

Cet avantage n’a pas échappé à la chasse aux avantages historiques promise par le ministre.


En effet, depuis 1924, les fonctionnaires mères de trois enfants ou plus (et maintenant les pères, également) peuvent partir à la retraite à l’âge de leur choix, dès lors qu’elles ont effectué au moins 15 ans de service (16 000 départs en 2008). L’accès à ce dispositif va être rapidement fermé. Seuls les parents ayant au 1er janvier 2012, 15 ans de service et trois enfants, conservent la possibilité de départ anticipé. A l’opposé, les agents n’ayant pas encore 15 ans de services début 2012 ne pourront plus y prétendre.


En outre, le calcul de la pension versée aux bénéficiaires de ce dispositif évoluera défavorablement. Les règles de calcul de leurs droits sont aujourd’hui fixées à la date à laquelle elles ont eu 15 ans de service et trois enfants (même si elles partent après). Concrètement, cela signifie qu’un fonctionnaire qui en 2002, a eu 3 enfants et 15 ans de service, partira à la retraite avec une durée de cotisation restée à 37,5 ans et sans décote (la réforme de 2002 ne s’appliquant pas), quelle que soit l’année de départ à la retraite (2020, 2030…).


A l’avenir, ceux qui conserveront la possibilité de partir avec le dispositif « 15 ans de service – trois enfants » se verront appliquées les règles générales de départ à la retraite. En clair, les bénéficiaires seront impactés par les hausses de durée de cotisation.


Enfin, le dispositif tel qu’il existe pour les parents d’un enfant de plus d’un an atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 80 % est maintenu.


Les conditions d’accès au minimum garanti alignées sur le privé


Le régime des pensions civiles de l’Etat prévoit un minimum garanti de pension dont l’accès est plus facile que son équivalent dans le privé (minimum contributif). Les fonctionnaires en bénéficient actuellement dès qu’ils atteignent l’âge d’ouverture des droits (60 ans pour l’âge légal de droit commun).


A l’avenir, les fonctionnaires devront avoir tous leurs trimestres ou atteindre l’âge de départ à taux plein pour prétendre au minimum garanti (67 ans en 2023). La condition du respect du taux plein entrera en vigueur progressivement, selon la génération de l’assuré, et sans effet rétroactif. Rien ne change pour les agents ayant aujourd’hui poursuivi leur activité au-delà de l’âge minimum de départ.


A noter enfin que le gouvernement n’a pas touché à d’autres avantages un temps visés, comme le versement sans condition de ressources ou d’âge des pensions de réversion, aux veufs et veuves des agents de l’État.


LE TRANSFERT DES RECETTES ET DES AVOIRS DU FONDS DE RÉSERVE DES RETRAITES


Le gouvernement a décidé de mobiliser le Fonds de réserve des retraites pour financer la dette sociale. Les recettes et avoirs du Fonds vont être transférés à la Caisse de la dette sociale qui reprendra les 65 milliards d’euros de déficit des retraites prévus d’ici 2018. Ce fonds, instauré par Lionel JOSPIN, ne servira donc pas à « lisser » les besoins de financement après 2020, comme prévu à l’origine.


En résumé, il s’agit d’une réforme choc pour tous les fonctionnaires et qui pénalise notamment les salariés aux périodes d’activité incomplètes et en majorité les femmes. Le SNAF-UNSA s’est donc associé à la journée de mobilisation du 24 juin 2010.

VIE DE L’ETABLISSEMENT
GRH : REUNION DU 23 JUIN 2010


Cette nouvelle réunion sur le fonctionnement des CAP était également consacrée à la présentation de la nouvelle cartographie des métiers. Nous avons constaté avec satisfaction la réaffirmation du rôle central de la Direction Générale en matière de GRH (et non uniquement une courroie de transmission). Nous le demandions depuis longtemps.


Pour mémoire, les organisations syndicales et l’administration concourent à l’élaboration d’un document, lequel doit ensuite être présenté en CTPC. Ce document rappelle les dispositions réglementaires en matière de commissions administratives paritaires et comporte les modalités pratiques et les règles de gestion.


LA DIFFICULTÉ A APPLIQUER LES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE


Une constante, l’administration a quelquefois du mal à respecter les lois de la République ou interprète des dispositions claires. Nous lui ferons donc parvenir par écrit des observations sur le sujet.


Sur la première partie, on peut raisonnablement espérer avoir une même lecture des textes. En revanche, concernant la deuxième partie les points de vue, risquent d’être inconciliables.


En effet, principalement deux domaines posent problème dans les commissions administratives paritaires, à savoir l’avancement et la mobilité.


L’administration par des décisions contestables ou illégales et, probablement avec une analyse sommaire, a créé des rigidités. Ainsi, elle a semblé ignorer que le classement des postes, avec les critères retenus, ne pouvaient que figer les situations individuelles. Ce principe est pourtant bien connu. Un personnel qui bénéficie d’un avantage conséquent n’a aucune raison de bouger s’il ne trouve pas l’équivalent ailleurs. De même, enlever la possibilité de postuler pour un poste mieux classé que le sien constitue un autre frein à la mobilité. En outre, c’est illégal parce que le titulaire d’un grade déterminé doit pouvoir demander l’ensemble des emplois que la possession du grade le destine à occuper.


En outre, tous les moyens ne sont pas bons pour réguler l’implantation des personnels sur le territoire. Certes, il s’agit d’un problème majeur, mais violer leurs droits en instaurant un pouvoir illégitime d’exception (en matière de rapprochement de conjoints, par exemple), n’est pas la solution. L’administration doit d’abord s’interroger sur sa façon d’affecter les personnels. Elle ne peut pas revendiquer une application rigide des règles statutaires lorsqu’elle nomme les personnels et vouloir empêcher ceux qui veulent muter d’en faire autant. Le fait que le ministère de l’agriculture ait fixé un temps au poste n’est pas pertinent. Un cadre ne fera jamais de recours, sous peine d’être « grillé » professionnellement, contrairement à un subalterne.


Un deuxième frein est apparu récemment, avec le classement des propositions des Directions Territoriales en matière d’avancement. La prise en compte du mérite au lieu de la valeur professionnelle constitue également un facteur aggravant. Au-delà de la dérive monarchique et au vu des dernières propositions des Directions Territoriales, force est de constater, qu’il vaut mieux ne pas faire mobilité (géographique et/ou fonctionnelle) lorsqu’on est bien classé dans la Direction Territoriale. En général l’intéressé doit repartir à zéro dans sa nouvelle Direction Territoriale, comme s’il avait perdu ses compétences en mutant. Nous voyons que nous trouvons bien dans un classement au mérite et non pas d’après la valeur professionnelle, ce que nous dénonçons depuis longtemps.


Le SNAF-UNSA demande donc une application des textes en matière d’avancement, à savoir la prise en compte de la valeur professionnelle comme critère principal. Chacun se souvient probablement du fameux « Je vous propose une République fondée sur le mérite ». Avec tout ce qui secoue actuellement le landernau et ce qui s’est dernièrement passé à l’Office National des Forêts en matière d’avancement, il faut revenir à des valeurs plus saines. En tout cas, nous n’acceptons pas que la promotion en catégorie A à l’Office National des Forêts devienne un parcours initiatique comme pour entrer dans une secte (critère : uniquement le mérite, et quid de la valeur professionnelle). A quand le bizutage ?


LA GESTION PAR CORPS ET RIEN D’AUTRE


Lors, de cette même réunion, l’administration a aussi présenté son projet de cartographie des métiers. Visiblement, les tenants de la Fonction publique de métiers à l’Office National des Forêts sont entrés en résistance. L’Etat a pourtant confirmé la gestion par corps et le président du Conseil d’Administration de notre Établissement à réaffirmé le caractère d’EPIC dérogatoire de celui-ci. Deuxième constante, des fonctionnaires, certes cadres supérieurs, mais également soumis à un devoir d’obéissance au même titre que leurs subalternes à qui ils ne se gênent pas de le rappeler, se permettent de remettre en cause des décisions étatiques ou du Conseil d’administration. Le risque de conflit juridique est réel. A noter que sur la gestion par corps, la DRH a la même approche que nous


Le SNAF-UNSA s’oppose donc à l’ouverture des postes à plusieurs catégories. De surcroît, cette pratique est illégale et crée énormément de frustration lorsqu’il n’y a pas avancement à la clé. Il n’est nullement question pour nous de défendre des chapelles mais l’ordre social demande le respect des lois par tous. Ce respect concerne donc la hiérarchie que nous ne ménageons pas lors des dérapages constatés (importants ou non), mais aussi les personnels. Nous demandons également la restriction des appels de candidatures à plusieurs corps d’une même catégorie (arbitrage problématique). De même, la question de mettre en concurrence des fonctionnaires avec leurs collègues contractuels reste entière. Juridiquement, ce n’est pas fondé.


LA TRANSPARENCE EN MATIERE D’EFFECTIFS AU NIVEAU TERRITORIAL


Il y a trois ans, le CTPC avait voté à l’unanimité la transmission obligatoire de tous les organigrammes des Directions Territoriales à la Direction Générale et leur communication aux représentants du personnel. Cette obligation était restée lettre morte pour un certain nombre d’entre elles.


Nous ne pouvons qu’être satisfaits de constater que la Direction Générale se soit donné les moyens de faire respecter cette obligation. Le refus de mettre en appel de candidatures des postes qui n’y figurent pas a été déterminant.


Enfin, rappelons que les organigrammes des services territoriaux sont obligatoirement soumis à l’avis des CTPT. Ils ne doivent pas changer en permanence. L’administration a évoqué une périodicité de deux ans.

25 juin 2010

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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